
MAIRIE de CRAVANT PROCES-VERBAL 

(Loiret) DU CONSEIL MUNICIPAL DE CRAVANT 

 Séance du 28 MAI 2024 

  

Nombre de conseillers : L’an deux mil vingt-quatre, le vingt-huit mai à dix-huit heures trente 

minutes, le Conseil Municipal de la commune de Cravant, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie sous la présidence de 

Monsieur Serge VILLOTEAU, Maire. 

- en exercice :   13 

- présents      : 12 

- votants        : 13 

  

Date de convocation : Etaient présents : Fabrice MICHAUT, Ludovic VENOT, Pierrette 

MARMASSE, Serge VILLOTEAU, Philippe GACONNET, Delphine 

POULLIN, Chantal RICCI, Hubert MOREAU, Éric JOUAN JAN, Thomas 

IGLESIAS, Yoan BEAUCHAMP, Thierry MOREAU 

 

Absents : Cyrille CAUMONT procuration à Ludovic VENOT 

23/04/2024 

 

 

  

Secrétaire de séance : Hubert MOREAU 

 

PV du Conseil municipal du 30.04.2024 

Approuvé à l’unanimité 

 

DE 202439 DISSOLUTION SITS 

 

Vu le Conseil syndical du SITS du 15 avril 2024, 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que toutes les formalités administratives et financières sont 

réunies pour permettre la dissolution du syndicat qui a été actée par conseil syndical du 15 avril 2024. 

 

Il présente aux membres les conditions financières qui en découlent à savoir la répartition du solde du 

compte de résultat entre les trois communes membres du SITS suivant le nombre d’habitants. 

 

La commune de Cravant se verrait attribuer la somme de 1606.64€. 

 
Après délibérations, le Conseil municipal, à l’unanimité 

- ACCEPTE la dissolution du Syndicat Intercommunal de Transport Scolaire Cravant-Messas-Villorceau à 

compter du 1er septembre 2023 

- APPROUVE la clé de répartition définie à savoir par nombre d’habitants 

- APPROUVE les conditions de liquidation et la répartition de l’actif et du passif présentées 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents afférents à ce dossier. 

 
Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Questions diverses : 

- Election Européenne du 9 juin 2024 : Organisation du bureau de vote. Préparation de la salle le 

dimanche matin à partir de 6h30. 

- Dissolution de l’Association jeunesse et sport de Cravant. Le budget restant sera reversé aux écoles 

de Cravant et de Villorceau pour l’achat d’équipements sportifs. 

- Bilan de la journée citoyenne : bilan très positif, beaucoup de travaux d’embellissement ont été 

réalisés. Les participants souhaitent renouveler cette expérience pour permettre l’entretien des 

réalisations. Prochain rendez-vous possible en octobre. 

- Possibilité de prendre un auto-entrepreneur pour certains travaux paysagers pendant les fortes 

périodes 

- Achat de colis pour les anciens qui n’ont pas pu se déplacer au repas des ainés. 

- Le panneau de voix sans issue de la rue de la croix blanche est à déplacer côté droit de la rue. 



- Monsieur le Maire présente le devis de l’entreprise ROBILLARD pour le changement de la porte du 

château d’eau. Il est dans l’attente de deux autres devis avant présentation au conseil municipal. 

- Le 28 mai Monsieur le Maire et son adjoint ont rencontré l’entreprise EDF pour la mise en place 

d’une centrale de gestion du chauffage pour tous les bâtiments publics. 

- Faire le point sur le matériel des pompiers laissé à la commune 

- Inauguration du distributeur à pizzas le 18/06/2024 à 18h place de l’église 

 

Le Maire,        Le secrétaire de séance, 

Serge VILLOTEAU 


